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Chiffres et informations actuels 
 
• Nombre d’assujettis en 2017 : 372‘294 

 
• Le produit de la TVA représente environ un tiers de l'ensemble des recettes  
 de la Confédération 

 
• En moyenne, 61.6 millions de francs de TVA sont encaissés journellement  
 (= 22.5 milliards en 2017)  
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1. Introduction 



Selon le principe de l’impôt général sur la consommation, l’intégralité du chiffre 
d’affaires réalisé par le contribuable est en principe soumis à l’impôt. La TVA se 
présente sous trois formes précises: impôt sur les opérations réalisées le territoire 
suisse, impôt sur les acquisitions et impôt sur les importations. 
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2.1 L’objet de l’impôt  

Objet de l’impôt 

Impôt sur les opérations 
réalisées sur le 
territoire suisse  

 
art. 18 ss LTVA 

Impôt sur les 
acquisitions 

  
art. 45 ss LTVA 

Impôt sur les 
importations 

  
Art. 50 ss LTVA 



L’impôt sur les opérations réalisées sur le territoire suisse n’est perçu que s’il 
existe un «rapport de prestation», ce qui suppose une corrélation économique 
directe entre la prestation et la contre-prestation qui s’y rapporte.  
 
Cela implique, en outre, que la prestation soit fournie à titre onéreux.  
 
En revanche, l’impôt sur les importations ne dépend pas du caractère onéreux de 
la contre-prestation.  
 
Le simple passage du bien au-delà de la frontière déclenche l’imposition, même si 
l’opération intervient à titre gratuit. 
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2.1 L’objet de l’impôt (suite) 



2.1 L’objet de l’impôt (suite) 

Certaines circonstances de fait entrent en principe dans le champ d’application 
de la TVA mais ne donnent pas lieu, pour diverses raisons, en particulier de 
politique sociale, à l’imposition.  
 
Ainsi, les opérations exclues du champ de l’impôt, sous réserve du cas d’option 
(art. 22 LTVA), ne donnent pas droit à la déduction de l’impôt préalable.  
 
L’article 21 LTVA précise la liste exhaustive de toutes ces nombreuses 
exceptions. 
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2.1 L’objet de l’impôt (suite) 

A l’article 22 de la loi, le législateur a prévu toute une série d’options 
permettant au contribuable de soumettre volontairement à l’impôt des 
prestations qui seraient normalement exclues du champ de l’impôt (option). 
 
 

L’option peut être exercée pour tous les types d’opérations et de prestations à 
l’exclusion de celles relevant du domaine financier, des assurances ou des 
paris. 
 
 

Toutefois, dans le secteur immobilier, l’option n’est pas possible si l’immeuble 
est affecté exclusivement à des fins d’habitation.  
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2.1 L’objet de l’impôt (suite) 

L’option a naturellement pour but de permettre au contribuable de bénéficier 
de la déduction de l’impôt préalable et de transférer sur ses clients l’impôt 
grevant ses propres prestations. 
 
 

Hormis les exclusions mentionnées ci-dessus, il existe par ailleurs certains cas 
d’exonération. Ceux-ci ont, pour l’essentiel, leur fondement dans le principe de 
la neutralité concurrentielle.  
 
L’article 23 LTVA contient la liste de ces exonérations (dont les exportations). 
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2.2 La déduction de l’impôt préalable 

• La déduction de l’impôt préalable (DIP) est indispensable pour assurer la 
neutralité de la TVA. 
 

• C’est grâce à ce mécanisme que l’impact de la TVA est le même pour le 
consommateur final, indépendamment du cycle de production. 
 

• Ce n’est que par le système de la DIP que la TVA aboutit en réalité à ne 
frapper que la valeur ajoutée, à chaque maillon de la transaction. 
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2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite) 

Types d’impôts préalables 
 

• Impôt grevant les opérations sur le territoire suisse 
 
• Impôt déclaré sur les acquisitions 

 
• Impôt acquitté auprès de l’Administration fédérale des douanes 

 
• (Impôt préalable fictif) 
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2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite) 

Prestations exclues du champ de l’impôt – sans possibilité d’option 
 

Les prestations et importations de biens affectés à la fourniture de prestations 
exclues du champ de l’impôt ne donnent pas droit à la déduction de l’impôt 
préalable (Art 29 LTVA). 
 
 
 
Prestations exclues du champ de l’impôt – avec possibilité d’option 
 

Les prestations et importations de biens affectés à la fourniture de prestations 
exclues du champ de l’impôt mais dont l’assujetti a demandé l’option donnent 
droit à la déduction de l’impôt préalable (Art 28 LTVA). 
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2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite)  
   Principes et conditions pour l’exercice de la DIP 
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Entreprise immatriculée au registre des assujettis TVA 

Activité entrepreneuriale  Activité non-
entrepreneuriale 

Prest. exclue du champ 
de l’impôt imposée par 

option 

Prest. exclue du champ 
de l’impôt non imposée 

par option 

Lieu de la prestation 
à l’étranger 

Lieu de la prestation 
sur le territoire 

suisse 

Imposition par 
option possible 

Droit à la déduction de l’impôt préalable Aucun droit à la déduction de l’impôt 
préalable 

OUI NON 

Les fondamentaux de la TVA et éléments choisis de la révision partielle de la loi. 



Principe 
 

L’assujetti qui utilise des biens, des parties de biens ou des services 
 

- en partie hors de son activité entrepreneuriale; ou 
- qui, dans le cadre de son activité entrepreneuriale, les utilise à la fois 

pour des prestations donnant droit à la déduction de l’impôt préalable et 
pour des prestations n’y donnant pas droit,  

 
doit corriger le montant de l’impôt préalable en proportion de l’utilisation qui en 
est faite (art. 30, al. 1 LTVA). 
 

2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite)  
 La double affectation 
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2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite) 
        Les 3 pots… 
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Pot A Pot C Pot B 

Déduction complète Double affectation Non déductibles 

Attribuable 
directement à 

l’activité 
entrepreneuriale 
donnant droit à la 

déduction de l’impôt 
préalable 

Attribuable 
directement à 
l’activité non-

entrepreneuriale et à 
l’activité ne donnant 

pas droit à la 
déduction de l’impôt 

préalable 

Attribuable tant à des 
prestations relevant 

du Pot A qu’à des 
prestations relevant 
du Pot B entraînant 

ainsi une correction de 
la déduction de l’IP 
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Généralités 

Au sens de l’art. 31 LTVA, si les conditions de la DIP cessent ultérieurement 
d’être remplies, la DIP doit être corrigée. 

L’impôt préalable déduit auparavant doit être remboursé.  

Concerne notamment l’assujetti qui prélève de son entreprise à titre permanent 
ou temporaire des biens ou prestations de services sur lesquels la DIP a été 
invoquée lorsque :  

• Il utilise ces biens ou prestations de services pour ses besoins personnels. 

• Il les utilise pour une activité entrepreneuriale qui ne donne pas droit à 
la déduction de l’impôt préalable. 

• Il les remets à titre gratuit sans motif entrepreneurial. 
 

2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite)  
 La prestation à soi-même 
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Principes (art. 32 LTVA) 

 

Conditions  

• L’assujetti n’a procédé à aucun dégrèvement de l’impôt préalable lors 
de l’acquisition des biens et des PS. 

• Les biens et les prestations de services faisant l’objet du dégrèvement 
seront à l’avenir utilisés dans la cadre de l’activité entrepreneuriale. 

 

Calcul du dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable 

• Les règles sont identiques à celles des prestations à soi-même. 

2.2 La déduction de l’impôt préalable (suite)  
 Le dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable 
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Rappel 
 

• Le transfert de l’impôt relève du droit civil.  
 
 

Base de calcul de l’impôt pour les monnaies étrangères 
 

• Conversion au cours mensuel moyen ou au cours journalier de l’AFC, selon la 
liste des cours. 
http://www.estv.admin.ch/mwst/dienstleistungen/oo3o4/index.html?lang=fr  
 

• Utilisation du même taux de conversion pour les charges et produits. 

 

• Possibilité d’appliquer des cours de groupe au sein d’un groupe. 
 
 

 

2.3 Le calcul et le transfert de l’impôt 
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Formule officielle : 
 
Décompte TVA effectif  
 

 

2.4 La déclaration TVA 
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Formule officielle : 
 
Décompte TVA rectificatif   
 

 

2.4 La déclaration TVA 
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Formule officielle : 
 
Concordance annuelle 
(5ème décompte TVA) 
 

 

2.4 La déclaration TVA 
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3. Eléments choisis de la révision partielle de la loi 
 Notion de « personnes étroitement liées » (art. 3, let. h révLTVA) 
 
Rappel : lorsque la prestation est fournie à une personne étroitement liée, la 
contre-prestation correspond à la valeur qui aurait été convenue entre des tiers 
indépendants (art. 24, al. 2 révLTVA). 
 

Au sens de la LTVA révisée, on entend par :  

h.    personnes étroitement liées : 
 

1. les détenteurs d'au moins 20% du capital-actions ou du capital social d’une 
entreprise ou les détenteurs d’une participation équivalente dans une 
société de personnes, ou les personnes proches de ces détenteurs, 

2. les fondations ou associations avec lesquelles il existe une relation 
économique, contractuelle ou personnelle particulièrement étroite; les 
institutions de prévoyance ne sont pas considérées comme des personnes 
étroitement liées ; 

 

Ø élargissement de la notion. 

Les fondamentaux de la TVA et éléments choisis de la révision partielle de la loi. 
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3. Eléments choisis de la révision partielle de la loi 
 Notion de « don » (art. 3, let i révLTVA) 
 
… les contributions des donateurs sont également considérées comme des dons 
lorsque l’organisation d’utilité publique accorde à titre volontaire au donateur 
des privilèges entrant dans le cadre de son but statutaire, pour autant qu’elle 
informe le donateur qu’il ne peut se prévaloir de ces privilèges ;  

 
Ø élargissement de la notion 

Les fondamentaux de la TVA et éléments choisis de la révision partielle de la loi. 
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3. Eléments choisis de la révision partielle de la loi 
 Option (art. 22, al. 1 révLTVA) 
 
Sous réserve de l’al. 2, l'assujetti peut soumettre à l'impôt des prestations 
exclues du champ de l'impôt (option) pour autant qu'il l’indique clairement ou 
qu’il déclare l’imposition de ces prestations dans le décompte. 
 
Ø moyens de manifester le choix de l’option 
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Page 23 



3. Eléments choisis de la révision partielle de la loi 
 Autres modifications 
 
• Réintroduction de l’impôt préalable fictif pour certains biens 

 
• Réintroduction de l’imposition de la marge pour certain biens  

 
• Modifications concernant les collectivités publiques 

 
• Divers  

Les fondamentaux de la TVA et éléments choisis de la révision partielle de la loi. 
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4. Conclusion 
  
 • La TVA, suisse (ou étrangère), c’est conceptuellement simple, mais 

extraordinairement complexe, dans la réalité. 
 

• L’ensemble de la révision de la loi devrait générer environ CHF 68’000’000 de 
recettes annuelles supplémentaires pour la Confédération (dont                              
CHF 40’000’000 uniquement pour les modifications liées à l’assujettissement 
des entreprises étrangères). 

 
• Pour l’essentiel, les modifications de la loi sont à la fois sectorielles 

(collectivités publiques, impositions de la marge, etc.) et légères, sauf… 
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Contact 
 
 

Alexandre Sadik 
Expert fiscal diplômé 
Partner, Responsable du département fiscal et juridique 
Responsable de la succursale  
BDO Genève 
Tél : 022.322.24.31 
Email : alexandre.sadik@bdo.ch 

 

Les fondamentaux de la TVA et éléments choisis de la révision partielle de la loi. 
Page 26 



Des questions ? 
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Merci de votre attention ! 
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